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Prendre votre licence au CEPE VERT Handball 
 

Saison 2024-2025 
 

Pour jouer au Handball en club, il est impératif d’avoir une licence.  
Il est impossible de jouer sans licence qualifiée ! 

 

Remplir sa e-licence sur la plateforme nationale de la FFHB 

2 cas possibles : 

 
 Vous aviez une licence au club en 2023-2024 !  

Vous avez par conséquent certainement reçu un mail ayant pour objet "[FFHandball] - 
Création/Renouvellement de votre licence" contenant un lien à activer. 
 

Si ce n'est pas le cas, merci de nous contacter ou nous transmettre au plus vite une adresse mail 
valide afin de recevoir une invitation. ATTENTION, n’oubliez pas de contrôler vos SPAMS, les 
envois de GEST’HAND s’y trouvent parfois ! 

 

 Vous êtes nouveau au club  

Pour recevoir le lien d’accès à la plateforme GEST’HAND, veuillez envoyer à notre 
correspondante club Sophie les informations suivantes : nom, prénom, sexe, date et lieu de 
naissance + adresse mail  
Sophie est joignable au 06.83.96.77.65 ou par email à l’adresse du club 6024031@ffhandball.net 

 
  

 Créer ou actualiser son dossier licence en ligne à la rentrée  
 
1. Les documents à réunir pour les nouveaux : 

 Une copie de votre carte d'identité ou du livret de famille (pour les mineurs),  

 1 photo d'identité récente. La photo est valable 3 saisons, mais le système peut parfois 
vous demander de l’actualiser.  

 1 certificat médical  

 

2. La saisie de vos informations personnelles :  

Ouvrez le lien transmis par email et vérifiez surtout l’exactitude de vos données personnelles.  

Si vous constatez une erreur sur votre nom, prénom, date de naissance, merci de nous le 
signaler afin que nous puissions faire rectifier les informations erronées auprès de la Ligue.  

Cochez le type d’activité (le plus généralement cochez « Handball à 7 ») ou bien le type de 
licence souhaitée.  

Renseignez votre taille, votre latéralité et le poste tenu lors d’un match. 

Précisez le mode de paiement de votre licence.  
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3. Joignez les justificatifs en les téléchargeant et validez les documents dématérialisés 
demandés 

 

Quelques précisions 
 

LE CERTIFICAT MÉDICAL 

Le certificat médical est nécessaire et sa validité est de 3 ans.  

Pensez à contrôler les informations de votre certificat médical car il devra clairement indiquer 
« Pratique sportive en compétition OU en loisir » ET il précisera l’identité du médecin, son 
numéro RPPS, enfin l’identité du licencié dont la date de naissance devra être mentionnée.  

Pour les mineurs le certificat médical (appelé aussi « certificat d’absence de contre-indication 
») n’est nécessaire que dans le cas où vous avez répondu « Oui » à l’une des Questions de « 
l’attestation questionnaire de santé mineur ».  

 

L’ATTESTATION D’HONORABILITÉ 

Pour être « encadrant dirigeant », une attestation sur l’honneur d’honorabilité est désormais 
systématiquement demandée, ainsi qu’à tous ceux qui exercent des activités bénévoles en 
contact direct avec des mineurs. Votre déclaration peut donner lieu à un contrôle 
d'honorabilité de la FFHB auprès du ministère de la Justice  

Ainsi pour respecter les obligations en matière de prévention des déviances et de protection 
de l’intégrité des pratiquants, merci de cocher « J'exerce ou je serai amené(e) à exercer sur la 
saison 2024-25 une ou plusieurs fonctions d'encadrant listées ci-dessus » lorsque vous 
assurez une fonction bénévole dans le club.  

DOCUMENTS SPÉCIFIQUES AUX MINEURS A REMPLIR (disponibles sur le site en version électronique)  

 « L’autorisation parentale de la FFHB » 

 « L’attestation questionnaire de santé mineur »  

 

4. A Remplir également, les informations concernant :  
 L’assurance,  

 La diffusion de vos données personnelles et le droit à l’image,  
 

Enfin, cochez « Je certifie sur l'honneur l'exactitude des informations renseignées lors de votre 
demande de licence auprès de la FFHandball »  

 
5. La signature électronique :  

 

Grâce à la mise en place d’une signature électronique vous allez pouvoir valider l’ensemble 
des informations de dossier ainsi que les pièces administratives que vous avez ajoutées !  

Pour ce faire, vous recevrez un e-mail mentionnant « FFHandball vous a envoyé votre 
document à signer » dans lequel se trouvera le lien vers la plateforme spécialisée GETACCEPT 
qui permet de signer les différents justificatifs en une seule fois avec une signature 
électronique.  
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Une fois la signature électronique actionnée, un second mail de confirmation arrive sur votre 
boîte mail qui comprend un bordereau de licence, signé avec la certification de votre 
signature électronique. Démarches à faire auprès du club.  

 

Démarches à faire auprès du club 
 

 Remettre LE REGLEMENT COMPLET de votre licence à notre correspondante ou à 
l’entraîneur  

 LES JUSTIFICATIFS pour les remises tarifaires. 

 Si vous bénéficiez d’aides financières spécifiques ou de prises en charge particulières, 
merci de bien vouloir communiquer les justificatifs que vous avez reçus au club 

 

 À la réception de l’ensemble de ces documents, le club pourra alors confirmer votre 
licence et la transmettre à la Ligue.  

 Un dernier mail vous signalera que votre licence est qualifiée par la FFHB.  

 Vous serez alors officiellement licencié (e) et en règle pour débuter la nouvelle saison !  

 
COUT DE LA LICENCE 

 

Dans le coût de votre licence il y a : 
 

 1 quotité globale que le club reverse sur facturation pour chaque licence souscrite à la fédération 
française de HANDBALL à la Ligue Nouvelle Aquitaine de HANDBALL et au Comité PERIGORD handball + 1 
assurance dont nous vous invitons à consulter les garanties -et options complémentaires- qui peuvent 
être souscrites. 

 1 part qui revient au club. Votre cotisation permet au club de couvrir une partie des frais qu’il engage 
pour assurer votre formation sportive (matériels sportifs, frais d’arbitrage, frais d’engagement d’équipes, 
coûts salariaux...)  
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MODALITÉS DE RÈGLEMENT 
 

 Le club propose différentes possibilités de règlement :  
 

 en espèces ou par chèque à l'ordre du CEPE VERT HANDBALL (3 versements possibles avec la dernière 

échéance avant fin décembre 2024 / en une seule fois pour un dossier en ligne après le 31 décembre 2024) 

 Coupons sport ANCV en paiement total ou partiel des licences. (Acceptés jusqu’au 22/10/2024). 

 

 RÉDUCTIONS TARIFAIRES 
 

Pour 2 licences joueurs payantes (ou plus) d’un même 
foyer (hors bénéficiaires du Pass’Sports et du chèque 
sports qui ne peuvent cumuler).  

10€ par licence à partir de la seconde licence payante  

Pour les bénéficiaires de l’allocation de rentrée scolaire 
ou de l'allocation d'éducation de l'enfant handicapé ou 
de l'allocation aux adultes handicapés (jusqu’à 30 ans) -> 
Pass’Sports du ministère de l’Éducation nationale, de la 
Jeunesse et des Sports. CODE COUPON A FOURNIR AU 
CLUB  

50 € Courrier Pass’Sports à fournir avec le règlement  

Chèque sport pour les jeunes de 11 à 16 ans scolarisés au 
collège Aide délivrée par le Conseil Départemental de la 
Dordogne.  

25€ Démarche personnelle sur le site du conseil 
épartemental de la Dordogne  

Gratuité de la licence dirigeant afin de conserver le 
dynamisme de l’encadrement sportif bénévole et la 
vitalité de notre vie associative.  

42€ Le club prendra en charge l’ensemble du coût de la 
licence dirigeante  

 Pour encourager la pratique sportive, certains organismes de prestations sociales et Comités 

Sociaux d'Entreprises accordent des aides financières, n'hésitez pas à vous renseigner auprès d’eux !  

 Les membres du conseil d’administration se tiennent à votre disposition pour renseigner tout 

justificatif qui vous permettrait d’en bénéficier. 

 

LA PARTICIPATION À LA VIE DU CLUB LORS DE LA PRISE DE LICENCE  
 

Dans le cadre de votre adhésion au CEPE VERT Handball, vous vous engagez (joueurs et/ou parents 
de joueurs mineurs : 

 à effectuer avec votre véhicule personnel une partie des déplacements nécessaires pour se 
rendre aux rencontres sportives. 
 

 à prendre en charge occasionnellement l’entretien des maillots. 
 

à respecter en toutes occasions, le code du sportif : 
① Se conformer aux règles du jeu. 
② Respecter les décisions de l’arbitre. 
③ Respecter adversaires et partenaires. 
④ Refuser toutes formes de violence et de tricherie. 
⑤ Être maître de soi en toutes circonstances. 
⑥ Être loyal dans le sport et dans la vie. 
⑦ Être exemplaire, généreux et tolérant 
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Pour toute question concernant les licences, vous pouvez : 
  

 Trouver des informations sur le site internet : cepevert-handball.fr  

 Nous contacter par mail (6024031@ffhandball.net) ou via la page Facebook du club 

 Téléphoner à Sophie (correspondante club) : 06 83 96 77 65 

mailto:6024031@ffhandball.net

